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Istorie 
BAREM DE EVALUARE ŞI DE NOTARE 

 Varianta 4 
 

• Se puncteaz ă orice modalitate de rezolvare corect ă a cerin ţelor.  
• Nu se acord ă frac țiuni de punct. Nu se acord ă punctaje intermediare, altele decât cele 

precizate explicit în barem.  
• Se acord ă 10 puncte din oficiu. Nota final ă se calculeaz ă prin împ ărţirea la 10 a 

punctajului total ob ținut pentru lucrare. 
 
 

PREMIER SUJET          20 points  
1.  Constantinople         2 p 
2.  Espagne          2 p 
3. Valmy           2 p 
4. Concordat          2 p 
5.  Vienne           2 p 
6. Valachie          2 p 
7.  1830           2 p 
8. Juifs            2 p 
9. français          2 p 
10.  Charles de Gaulle/de Gaulle        2 p 

 
 

DEUXIÈME SUJET          40 points  
Les points seront accordés comme suit: 
1. 3 points  pour avoir mentionné le pays spécifié dans le document no.2   
2. 6 points  pour avoir précisé deux catégories sociales auxquelles font référence les deux 

documents           (3pts. x 2) 
3. 6 points  pour avoir identifié dans le premier document le système de gouvernement auquel 

s’opposait Lénine et celui qu’il proposait       (3pts.x 2) 
4. 10 points  pour avoir présenté deux autres caractéristiques du régime communiste, différentes 

de celles que vous avez identifiées dans le premier texte :        
- 4 points pour avoir mentionné deux autres caractéristiques du régime communiste, 
différentes de celles que vous avez identifiées dans le premier texte  (2pts. x 2)  
- 6 points pour les avoir présentées        (3pts. x 2) 

5. 5 points pour avoir expliqué une caractéristique du régime fasciste 
- 2 points pour avoir mentionné la caractéristique 
- 3 points pour l’avoir présentée 

6. 10 points  pour avoir présenté deux événements historiques qui ont conduit à l'abolition du 
régime communiste en URSS 
- 4 points pour avoir mentionné deux événements historiques                             (2pts. x 2) 
- 6 points pour avoir présenté les événements historiques mentionnés   (3pts. x 2) 

 

TROISIÈME SUJET          30 points  
Les points seront accordés comme suit : 

- 12 points pour avoir mentionné deux constitutions françaises adoptées à la fin de XVIIIe siècle 
et une cause pour l'adoption de chacune      (3pts. x 4) 

- 6 points pour avoir mentionné une constitution française adoptée au XIXe siècle et le régime 
politique engendré         (3pts. x 2) 

- 5 points pour avoir présenté un principe politique présent dans une constitution française 
adoptée au XIXe siècle : 
  - 2 points pour l’avoir mentionné  
  - 3 points pour l’avoir présenté en utilisant des informations historiques 

- 4 points pour avoir argumenté si la constitution de La Cinquième République a favorisé 
l'évolution de la France, en utilisant des informations historiques et les connecteurs appropriés 

- 3 points pour la maîtrise du vocabulaire spécifique 


